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Loi n° 95-6 du 23 janvier 1995, portant ratification des
accords de l'Uruguay round (1).

Au nom du peuple,

La Chambre des Députés ayant adopté,

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur
suit :

Article unique. - Sont ratifiés les accords de l'Uruguay round,
annexés à la présente loi et signés à Marrakech le 15 avril 1994.

La présente loi sera publiée au Journal Officiel de la
République Tunisienne et exécutée comme loi de l'Etat.

Tunis, le 23 janvier 1995.
Zine El Abidine Ben Ali

___________
(1) Travaux préparatoires :

Discussion et adoption par la chambre des députés dans sa séance du
17 janvier 1995.

Loi n° 95-7 du 23 janvier 1995, portant ratification d'un
accord annexé à la convention d'entraide judiciaire
conclue le 26 novembre 1980 entre le gouvernement de
la République Tunisienne et le gouvernement de la
République Arabe Syrienne (1).

Au nom du peuple,

La Chambre des Députés ayant adopté,

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur
suit :

Article unique. - Est ratifié l'accord annexé à la présente loi,
conclu à Damas le 15 janvier 1994, entre le gouvrnement de la
République Tunisienne et le gouvernement de la République
Arabe Syrienne, et joint à la convention d'entraide judiciaire du 26
novembre 1980, ratifiée par la loi n° 81-42 du 29 mai 1981.

La présente loi sera publiée au Journal Officiel de la
République Tunisienne et exécutée comme loi de l'Etat.

Tunis, le 23 janvier 1995.
Zine El Abidine Ben Ali

___________
(1) Travaux préparatoires :

Discussion et adoption par la chambre des députés dans sa séance du
17 janvier 1995.

Loi n° 95-8 du 23 janvier 1995, portant ratification d'une
convention sur l'extradition et l'entraide judiciaire en
matière pénale conclue entre la République Tunisienne
et la République Hellénique (1).

Au nom du peuple,

La Chambre des Députés ayant adopté,

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur
suit :

Article unique. - Est ratifiée la convention sur l'extradition et
l'entraide judiciaire en matière pénale annexée à la présente loi, et
conclue à Athènes le 6 juillet 1994, entre la République
Tunisienne et la République Hellénique.

La présente loi sera publiée au Journal Officiel de la
République Tunisienne et exécutée comme loi de l'Etat.

Tunis, le 23 janvier 1995.

Zine El Abidine Ben Ali

Loi n° 95-9 du 23 janvier 1995, portant abrogation du
travail rééducatif et du service civil (1).

Au nom du peuple,

La Chambre des Députés ayant adopté,

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur
suit :

Article premier. - Sont abrogées les dispositions du décret-loi
n° 62-17 du 15 août 1962 relatif au travail rééducatif, ratifié par la
loi n° 62-39 du 22 octobre 1962.

Art. 2. - Sont abrogées les dispositions du paragraphe (b-l) de
l'article 5 et celles de l'article 27 du code pénal.

Art. 3. - Sont abrogées les dispositions de la loi n° 78-22 du 8
mars 1978 relative au service civil.

La présente loi sera publiée au Journal Officiel de la
République Tunisienne et exécutée comme loi de l'Etat.

Tunis, le 23 janvier 1995.

Zine El Abidine Ben Ali
___________
(1) Travaux préparatoires :

Discussion et adoption par la chambre des députés dans sa séance du
17 janvier 1995.

Loi n° 95-10  du 23 janvier 1995, modifiant et complétant
certaines dispositions  du code des droits réels (1) .

Au nom du peuple,

La Chambre des Députés ayant adoptés ,

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur
suit:

Article premier. -  Les dispositions des articles 311, 322, 323,
325, 332, 337, 352,353, 364, et 388 et du dernier alinéa de l'article
391 du code des droits réels sont abrogées et remplacées par les
dispositions suivantes:

Article 311 (nouveau):

Le collège du tribunal immobilier  est composé de trois
magistrats.

Article 322 (nouveau):

Le greffier fait insérer au journal officiel de la République
Tunisienne un extrait de la réquisition  dans les dix jours qui
suivent son dépôt.

Il envoie à l'office de la topographie et de la  cartographie, au
juge cantonal et au délégué  territorialement compétents, un
placard extrait du journal officiel de la République Tunisienne
reproduisant l'insertion.

Dans les quarante huit heures, le juge cantonal et le délégué 
procèderont à l'affichage, chacun en ce qui le concerne, à l'entrée

lois

___________
(1) Travaux préparatoires :

Discussion et adoption par la chambre des députés dans sa séance du
17 janvier 1995.

___________
(1) Travaux préparatoires :

Discussion et adoption par la chambre des députés dans sa séance du
17 janvier 1995.


